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1 - DESSERTE EN EAU POTABLE 
 
 
Service gestionnaire : La gestion du service a été confiée par la commune de Selles sur Cher à 
la SABATP (située à Romorantin) dans le cadre d’un contrat d’affermage en date du 
01/01/2006. 
 
 
I- Descriptif du système de production et de distribution 
 
I-1. Patrimoine du service : 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
I-2. Les zones de distribution : 
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I-4. Consommation : 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
II- Périmètres de protection 
Les 3 captages d’alimentation en eau potable de Selles sur Cher possède des périmètres de 
protection ayant fait l’objet d’arrêtés préfectoraux de DUP : 

• Arrêté préfectoral n°2006-355-22  du 21 décembre 2006 pour les captages de « La 
Remonte » et « Robert Leroy ». 

• Arrêté préfectoral n°2006-355-23  du 21 décembre 2006 pour les captages de « Saint 
Lazare ». 

(cf arrêtés et périmètres en annexe du présent document) 
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III- Secteurs non desservis à Selles sur Cher 
 
L’ensemble de la commune est desservi par le réseau d'eau potable. 
 
 
IV- Capacité de production suivant objectifs de croissance démographique 
 
Le réseau d'eau potable peut supporter un accroissement démographique à Selles S/CHER, en 
fonction de son implantation actuelle et des extensions possibles. 
 
Il n’est pas à ce jour envisager d’évolution ou de travaux en lien avec une augmentation 
éventuelle de capacité de distribution (hormis les opérations de viabilité en lotissement). 
 
V- Qualité de l’eau 
           
La qualité de l’eau distribuée est conforme aux normes de potabilité (cf ci-après et pages 
suivantes). 
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2 – LA GESTION DES EAUX USEES 
 
L’étude d’assainissement réalisée en mai 2000 par le bureau Techna sous maîtrise d’ouvrage 
concédée à la DDE du Loir et Cher, fait état du diagnostic suivant – sur la base des enquêtes 
in situ sur les dispositifs d’assainissement individuel : 
 
I.  S ituation initiale : 
 

• Assainissement collectif : 
 
Cinq sites de traitement sont présent sur la commune de Selles sur Cher dont les 
carctérisqtiques sont les suivantes (d’après les rapports de visite – août 2007) : 
- La station d’épuration de la Tizardière, mise en service en 1984, a une capacité de 

4800 EqH, et traite 768  m3/j (288 kg de DBO5/j).Son fonctionnement est satisfaisant. 
Les eaux se rejettent dans le Cher. 

- Un lagunage de 140 EqH situé au lieu-dit « La Bezaine », mis en service en 1992 et 
qui traite 24  m3/j (8 kg de DBO5/j). Sa capacité est dépassée. Les eaux se rejettent 
dans le Cher. 

- Un lagunage de 400 EqH situé au lieu-dit « Saugirard », mis en service en 1996 et qui 
traite 60  m3/j (24 kg de DBO5/j). Son fonctionnement semble limité. Les eaux se 
rejettent dans la Sauldre 

- Un lagunage de 230 EqH situé au lieu-dit « La Bondice », mis en service en 1991 et 
qui traite 34 m3/j (14 kg de DBO5/j). Son fonctionnement est satisfaisant. Les eaux se 
rejettent dans la Sauldre 

- Un lagunage de 1200 EqH situé au lieu-dit « Le Clos de la Rousselière », mis en 
service en 2002 et qui traite 180 m3/j (36 kg de DBO5/j). Son fonctionnement est 
satisfaisant. Les eaux se rejettent dans le Chambon. 

 
La commune de Selles sur Cher dispose de réseaux d’assainissement principalement 
séparatif). Du fait de la topographie, de nombreux postes de relevages existent sur la 
commune. Seul le hameau de Champcol fonctionne en réseau unitaire, avec un déversoir 
d’orage pour limiter la surcharge hydraulique. 

 
• Assainissement non collectif : 
 
La majeure partie des écarts sont en assainissement collectif. 

 
 
II.  S ituation future : choix du schéma d’assainissement communal 
 
L’assainissement collectif futur se réalisera conformément au schéma directeur 
d’assainissement retenu par la municipalité. 

 
Les types d’installations d’assainissement non collectifs prévus sont les suivants : 

- Prétraitement par fosse septique toutes eaux ; 
- Traitement par filtre à sable vertical non drainé, ou par filtre à sable vertical drainé, ou 

ou tertre d’infiltration. 
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3 - COLLECTE DES DECHETS MENAGERS 
 
 
La commune de Selles sur Cher est adhérente au Syndicat Mixte Intercommunal 
d'Enlèvement et d'Elimination des Ordures Ménagères du Val de Cher (44 communes, 51 106 
habitants). Ce Syndicat possède les compétences en matière de collecte et de traitement des 
déchets ménagers sur l'ensemble de son territoire géographique. Les actions définies dans le 
Plan Départemental d'Elimination des Déchets Ménagers et Assimilés, approuvé le 07 juin 
2001, sont totalement observées par le SMIEEOM du Val de Cher et, de fait, par la 
commune de Selles sur Cher. Les 44 communes (dont Selles sur Cher) du SMIEEOM du Val 
de Cher font parties du secteur III du Plan Départemental avec trois autres communes qui sont 
adhérentes au SIEOM de Mer. 
 
Selon le rapport annuel du SMIEEOM Val de Cher 2006, la collecte des déchets ménagers sur 
le territoire de la commune de Selles sur Cher est observée une fois par semaine. 

 
Le temps de collecte total en 2006 est de 16 520 heures. 
Le kilométrage annuel parcouru par les bennes OM est de 264 697 kms. 
Le tonnage annuel collecté de déchets ménagers pour les 44 communes est de 15 707 
tonnes. 

 
La production moyenne par an d’OM est donc en moyenne de 0,307 tonnes / habitant. 
 
La commune de Selles sur Cher respecte la loi de juillet 1992 car elle dispose d'une collecte 
sélective des déchets valorisables (Emballages légers, verre et papiers). Cette collecte, 
organisée par le SMIEEOM du Val de Cher, s'effectue par apport volontaire. A ce titre, la 
commune de Selles sur Cher possède plusieurs ECO POINTS qui permettent aux administrés 
de déposer leurs déchets recyclables dans des récipients hermétiques et esthétiques. La 
commune de Selles sur Cher a accès à l’ensemble des 5 déchetteries gérées par le SMIEEOM, 
dont la plus proche est située à Billy. 
 
Les collectes (OM, FFOM, Déchets valorisables, objets encombrants) et la gestion des 
déchetteries sont assurées par un prestataire privé via des camions de ramassage adaptés aux 
caractéristiques des voiries de la commune (semi-urbain, rural, rural profond). 
 
Par ailleurs, ces camions permettent de collecter sélectivement au porte à porte, et 
simultanément aux déchets ménagers résiduels, la fraction fermentescible des ordures 
ménagères (FFOM). Cette collecte sélective est organisée sur le territoire de la commune de 
Selles sur Cher depuis le premier semestre 2005. 
 
Ainsi, les objectifs urbains et démographiques seront compatibles avec le mode de collecte 
et les circuits actuels. 
Pour autant, dans le cadre de l'aménagement de nouveaux lotissements ou d'habitats 
collectifs, il s'agira de penser à la mise en place, soit d'une aire de retournement pour 
réaliser les éventuels demi-tours des camions de ramassage (en cas d'impasse), soit d'un 
aménagement de points de regroupement faciles d'accès, clos, couverts et facilement 
nettoyables. 
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Le produit de la collecte (OM et FFOM) est orienté vers le nouveau Biocentre de Choussy, en 
service depuis le mois de mai 2004 et exploité en régie par le SMIEEOM du Val de Cher. Cet 
équipement est distant de 30 kms environ de Selles sur Cher. 
 
Les déchets ultimes (qui ne font pas l'objet de valorisation particulière) sont transportés par un 
prestataire privé vers l'exutoire final (CDSU de Villeherviers en particulier et éventuellement 
vers l'UIOM de Blois). 
 
La part valorisable représentée par la FFOM est quant à elle compostée sur le Biocentre de 
Choussy en mélange avec des Déchets Verts provenant des déchetteries du SMIEEOM. Le 
process de compostage est assuré par le personnel du SMIEEOM du Val de Cher. Cette unité 
de compostage moderne permet la fabrication d'un compost de qualité et conforme en tous 
points à la norme NFU 44-051. 
Ainsi, les déchets d'espaces verts produits par la commune de Selles sur Cher (services 
techniques, cimetière, stade, etc.) seront orientés vers le Biocentre de compostage de Choussy 
afin de subir une valorisation organique. 
 
Préconisations du SMIEEOM lors des aménagements : 
Lors de l’aménagement de lotissements  et dans le cas d’une desserte en porte à porte des 
ordures ménagères, ne pas oublier de prévoir l’espace nécessaire pour permettre aux camions 
de ramassage de faire un demi-tour (un rayon de 16m est nécessaire). 
 
De même il faut prévoir un local de regroupement accessible aux véhicules de ramassage, si 
les ordures ménagères ne peuvent pas être collectées au porte à porte. 
 
 
A PROPOS DES DECHETS INDUSTRIELS BANALS 
 
Deux cas de figurent peuvent se présenter : 
 
1er cas : la collecte des DIB (déchets des professionnels sauf industriels) est assurée par le 
SMIEEOM simultanément à celle des déchets ménagers de la commune de Monthou sur 
Cher. Depuis 2005, une redevance spéciale est appliquée aux activités professionnelles 
produisant plus de 1m3 hebdomadaires. A noter que depuis le début de l'année 2004, une 
redevance spéciale est appliquée aux camping et aux activités administratives non soumises à 
la taxe foncière (Salle des fêtes, écoles, restauration scolaire, mairie, ...Etc.). 
 
2ème cas : la collecte des DIB (déchets des professionnels) n'est pas assurée par la collectivité 
mais via des contrats privés, directement établis entre le producteur et un prestataire de 
service. 
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4 –LUTTE CONTRE L’INCENDIE 
 
 
 
 
 
 
Cf pièce jointe ci-après. 
(source : Porter à la Connaissance) 
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ANNEXE : Périmètres et 
arrêtés préfectoraux des 

captages AEP 
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